
Le Mobilypod solaire est un abri vélo unique, 
responsable et solidaire, rendu autonome en énergie 
grâce à la technologie Wattway. Il est le fruit de la 
collaboration entre la startup Nielsen Concept, 
fabricant du Mobilypod et vainqueur du prix 
«Le Monde Cities» dans la catégorie mobilité, et 
Wattway by Colas, premier revêtement photovoltaïque 
circulable au monde. Wattway propose ainsi une 
solution énergétique renouvelable, autonome, locale, et 
pérenne pour vos usages. 

L’abri vélo solaire est une solution unique à destination 
des entreprises pour proposer une offre de mobilité 
responsable à leurs salariés. Cet abri vélo peut être 
complété avec les flottes de vélos électriques Nielsen 
Concept pour en faire un véritable pôle de mobilité à 
destination des salariés (vélotaf, vélos cargo, vélos 
logistiques, etc.). 

EN PARTENARIAT AVEC WATTWAY ET APF ENTREPRISES

VOS AVANTAGES D’ENTREPRISE
ENGAGÉE DANS LA MOBILITÉ DOUCE
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OFFREZ LA SÉRÉNITÉ À 
VOS SALARIÉS !

Le manque de parking sécurisé 
est le principal frein usager à la 
pratique du vélo. En proposant une 
solution QVT* de parking sécurisé à 
vos salariés, vous leur offrez : 
 
- La maîtrise du temps de parcours 
- Des économies de déplacements 
- La forme au quotidien !

*Qualité de Vie au Travail

Rezé, France - 3 dalles Wattway alimentent le Mobilypod

GÉREZ VOTRE FORFAIT 
MOBILITÉ DURABLE

En tant qu’employeur, vous pouvez 
prendre en charge les frais de trajet 
des salariés qui se rendent au travail 
en utilisant leur vélo, et ce jusqu’à 400€ 
par an et par salarié.  
 
Grâce au compteur vélotaf fourni 
avec l’abri vélo Nielsen Concept, vous 
apportez la preuve des trajets réalisés 
de façon individuelle et collective ! 
 
Une technologie sans tracking ni 
géolocalisation pour le respect de la 
vie privée.

ENGAGEZ-VOUS DANS LA 
RSE*

Chaque abri vélo Nielsen Concept 
réalisé correspond à 2 tonnes de 
métal recyclé et 300h de «travail 
réinséré ou handicap». Ces 
heures sont valorisables.

Grâce aux dalles Wattway, vous 
réduisez la consommation d’énergie 
liée à l’éclairage, la recharge des 
batteries et la caméra !

*Responsabilité Sociétale des Entreprises

DÉVELOPPEZ LE VÉLOTAF
DANS VOTRE ENTREPRISE



www.nielsenconcept.com / contact@nielsenconcept.com

PACK ENTREPRISE : UN ABRI VÉLO SÉCURISÉ 
30 PLACES + 3 DALLES PHOTOVOLTAÏQUES
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CARACTÉRISTIQUES

Capacité

30 vélos et trottinettes : 
- 14 vélos classiques sur rack haut
- 14 vélos ou trottinettes sur rack 
bas
- 2 vélos pliants

Dimensions 
conteneur 15m² : 6,1m x 2,5m

Finition Métal ou Bois

Installation Livré et posé par camion grue sur 
sol stable

Branchement

Aucun branchement nécessaire 
Fonctionnement autonome 
grâce aux dalles photovoltaïques 
Wattway

Services Station de réparation vélo (outils 
câblés et compresseur)

Sécurité Caméra de surveillance IOT Sony 
à détection de présence

Maintenance Réalisée par Colas pour les dalles

Options vélos Possibilité de location ou achat

Accès usager Via l’application Nielsen Concept

Financement 25% de réduction sur l’impôt sur 
les sociétés

OPTION VÉLO
Nielsen Concept propose de nombreuses solutions vélo en complément de l’abri-vélo Mobilypod :  

- Flotte de vélo libre-service > les vélos sont contractés par l’employeur

- Location longue durée (compatible forfait mobilité durable) > la location est contractée directement par le salarié

- Marketplace d’achat de vélos électriques aux couleurs de l’entreprise (compatible forfait mobilité durable et aides 
individuelles collectivités locales) > contractée par le salarié

FONCTIONNEMENT
Le salarié se connecte à l’application Nielsen Concept mise 
à disposition par son entreprise. Cette application lui permet 
d’ouvrir l’abri vélo dans lequel il pourra garer en toute sécurité 
son vélo ou celui mis à disposition par son entreprise.

En badgeant sur le Mobilypod, l’application réalise 
automatiquement un décompte du nombre de trajets vélotaf 
réalisés par usager, des kilomètres parcourus, ainsi que des 
quantités de CO2 évitées.

Respect de la vie privée pour le collaborateur : pas de 
géolocalisation, uniquement du déclaratif salarié lors de 
l’inscription. Pour l’entreprise, l’application permet de mesurer 
l’effort collectif réalisé par l’ensemble des salariés (nombre de 
kilomètres parcourus et CO2 évité).
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